
Résultats de l’appel à Manifestation d’intérêt pour bénéficier  

de la dernière tranche des Fonds du Programme de  

Développement Urbain et de la Gouvernance Locale (PDUGL) 

Conformément à ce qui a été convenu et approuvé lors de la réunion du Comité Inter 

Ministériel chargé du suivi et du pilotage du Programme de Développement Urbain et de la 

Gouvernance Locale (PDUGL), tenue le 15 juillet 2024, ainsi que ce qui a été convenu avec 

l’équipe de la Banque Mondiale. Et suite au transfert de la dernière tranche des fonds du PDUGL 

du ministère des Finances à la CPSCL afin de consommer la totalité des reliquats dudit programme 

sous forme de Dotation Globale Non Affectée DGNA au titre de l’année 2023, 

Il a été décidé d'affecter le total de ce reliquat, d'un montant environ de 46 millions de Dinars 

Tunisien au financement des investissements communaux dans les domaines de l’infrastructure 

(voirie, trottoirs, éclairage public et drainage des eaux pluviales) et de la propreté 

(acquisition de matériel de propreté et de voirie). 

Afin de pouvoir bénéficier de cette dotation, un Appel à Manifestation d'Intérêt a été lancé 

au profit des communes concernées par le programme pour qu’elles soumettent leurs propositions 

de projets d’investissement inscrits dans leurs investissements au titre de l'année 2024 et 

antérieures, et dont les schémas de financement ne sont pas bouclés et/ou pour substituer leurs 

autofinancements.  

Cet AMI a été lancé le 20 août 2024, et la date limite de réception des dossiers a été fixée au 

10 septembre 2024. Vous trouvez ici les résultats enregistrés. Ce processus a abouti à la sélection 

de 138 projets au profit de 94 communes réparties sur les 24 gouvernorats, comme le montre le 

tableau ci-joint. Il est à noter que la totalité des dotations alloués seront versées au profit de toutes 

les communes concernées aussitôt et au fur et à mesure de la réception des conventions de 

financement signées et enregistrées de leurs parts et dans les délais, conformément à ce qui est 

stipulé au niveau du cahier des charges. 

 

 


